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         34800 CANET 
 

 
COMPTE RENDU de la réunion du conseil d’administration du 

06/11/2024 
 

Préambule 

Le CA souhaite avancer en décembre l’AG qui a lieu d’habitude en janvier pour pouvoir 
changer de compte en banque en fin d’exercice, le CR d’AG étant nécessaire pour 
ouvrir un nouveau compte. 

1. Ordre du jour  

 Préparation de l’assemblée générale 

 Changement de banque 

 Nouveau site internet 

 Repas de fin d’année 

2. Préparation de l’AG 

2.1. Les rapports 

 Rapport d’activité : il faut faire un résumé des activités de cette année dans le 
but d’étayer nos demandes de subvention. 

 Rapport financier : Bilan à préparer au plus tôt par Bruno (il faut le joindre à la 
convocation). Le CA décide de ne pas faire approuver les comptes. 

 Rapport moral : le but est de faire le bilan des engagements pris l’an dernier et 
de donner les orientations pour l’avenir toujours dans le but d’étayer nos 
demandes de subvention. 

2.2. Renouvellement du CA 

Conformément à nos statuts, notre CA doit être renouvelé cette année, le CA souhaite 
que de nouveaux membres le rejoignent pour apporter plus d’idées, prendre en charge 
des tâches nouvelles, assurer la pérennité de notre association, les membres de 
l’actuel CA le quitteront un jour et il faudra pourvoir à leur remplacement, ce qui sera 
plus facile en ayant des gens habitués au fonctionnement d’un CA. 

 Tous les membres du CA actuel se représentent 
 Jacques CAPDEVILLE est volontaire pour entrer au CA et prendre en charge le 

site internet.  



 Sabine est volontaire pour participer à l’organisation de sorties à la demande. 
 Chargé de la sécurité : le CA propose que quelqu’un gère le secourisme : les 

gens formés, à recycler et organiser les formations en lien avec la mairie de 
Canet. D’autres actions sont envisageables en tant que de besoin, à la 
demande du CA. 

 Chargé des parcours : Erick propose que des volontaires préparent les parcours, 
en particulier le dimanche. En semaine, les initiatives sont aussi les bienvenues 
en respectant le principe d’adapter la difficulté aux participants, le mardi étant 
plus accessible sur le principe. Michel propose que quelqu’un gère les traces 
GPX : nettoyage des traces pour éliminer les parties impraticables et les erreurs 
de navigation. Sabine fait remarquer que Dominique le fait et maîtrise bien le 
sujet. Il faudrait lui proposer d’intégrer le CA pour prendre en charge ce job. 
Erick propose des actions de débroussaillage lors de certaines sorties. 

Il faut essayer de recruter d’autres membres en amont de l’AG : action de tous 

3. Activités 2024 

3.1. Sorties hebdomadaires 

 Voir ci-dessus (chargé de parcours) 
 Création de 2 groupes de niveau le dimanche : certains trouvent le rythme trop 

élevé et souhaitent pourvoir rouler à un rythme plus accessible sur le même 
parcours. Un départ différé est envisageable. Proposition à soumettre en AG 

3.2. Sorties à la demande 

 L’idée est d’officialiser une pratique déjà mise en place par un petit groupe qui 
consiste à aller rouler hors des sorties habituelles dans des sites nouveaux. Le 
but est que cette bonne initiative profite à tous et soit couverte par l’assurance 
du club. Ces sorties sont organisées à l’initiative d’un volontaire avec un point 
de RV, une trace GPX et éventuellement un covoiturage. Création d’un groupe 
WhatsApp dédié. A soumettre en AG 

3.3. Echanges avec les autres clubs 

 Erick propose d’entrer en contact avec les autres clubs locaux pour organiser 
des sorties en commun : invitation à rouler ensemble localement où ailleurs : à 
soumettre en AG 

3.4. Michel propose de participer à la maxi-verte le WE de l’ascension du 29 mai au 1er 
juin 2025 à Lissac sur Couze  (Près de BRIVES le GAILLARDE en Corrèze). à 
soumettre en AG. 

3.5. Organisation d’un WE VTT : sur le principe de celui de cette année en Espagne 
Toutes les propositions sont les bienvenues. 

4. Actions 2024 

4.1. Organisation d’une randonnée au bénéfice du club : suite à la participation à 
octobre rose cette année, Erick et Michel propose que le club organise une 
randonnée, les bénéfices pourraient permettre de prendre en charge tout ou 
parties du transport et/ou des séjours organisés par le club. La discussion s’est 



focalisée sur les moyens humains. Michel qui possède une bonne expérience de 
ce type d’organisation précise qu’il n’est absolument pas nécessaire de mettre des 
assistants de parcours sur les circuits et qu’une quinzaine de bénévoles suffit pour 
gérer 500 participants. Il faut du monde aux inscriptions, au ravitaillement et à 
l’arrivée. A soumettre en AG 

4.2. Participation à l’organisation « d’Octobre rose » : Erick a résumé les problèmes 
organisationnels de cette année : manque d’implication des organisateurs, manque 
de réactivité vis-à-vis de la préfecture entre autres. Le CA décide de reconduire sa 
participation sous conditions (à discuter quand les organisateurs nous solliciterons). 
A soumettre en AG 

4.3. Formation et recyclage de volontaires aux gestes de premiers secours : cette 
année la formation a été prise en charge par la mairie. Pour cette année, il faut 
faire un recensement des intéressés en AG et solliciter la mairie. S’il n’y a pas de 
prise en charge par la mairie, il n’y aura pas de formation cette année. Par contre il 
faudra impérativement recycler nos secouristes l’an prochain. 

5. Budget prévisionnel 2024 

5.1. Cotisation 2024 : le CA propose de rester à 15€ : A soumettre en AG 
5.2. Présentation du budget prévisionnel 2024 : Bruno et Erick le préparent rapidement 

sur la base de celui de cette année (il faut joindre le doc à la convocation). 
5.3. Compte tenu que la nouvelle direction de l’agence de la Société Générale ne veut 

plus nous accorder la gratuité de la gestion du compte, Erick a sollicité La Banque 
Postale qui peut nous proposer un tarif raisonnable de l’ordre de 80€ par an contre 
160€ à la SG. A soumettre en AG. Le CR de l’AG est nécessaire pour ouvrir le 
compte à La BP 

5.4. Les demandes de subvention de la mairie et du département seront renouvelées 
cette année. Il n’y aura par contre pas de sponsors. 

 

6. JOURNEES DE CONVIVIALITE 

Comme cette année, deux journées sont proposées : 

 Michel propose que celle de juin soit sous forme d’un barbecue pour plus de 
convivialité et la participation plus large des adhérents. Erick propose de la 
coupler avec la journée découverte soit en juin ou en septembre. A soumettre en 
AG 

 Une en fin d’année au restaurant comme cette année  
Il faut des volontaires pour prendre en charge l’organisation 

7. RENOUVELLEMENT DES ADHESIONS 

Compte tenu de la difficulté pour notre trésorier à récupérer les chèques et les 
attestations d’assurance pour notre secrétaire, il est décidé que les adhésions ne 
seront validées qu’avec la fourniture du paiement et de l’attestation d’assurance 
responsabilité civile (ce qui veut dire que l’on ne prendra aucun chèque sans 
l’attestation d’assurance). 

8. SITE INTERNET 



Présentation du nouveau site internet : Il fait mettre les documents d’inscription et 
le Règlement intérieur dans la partie réservée. Les membres ou le secrétaire 
transmettra ces documents aux nouveaux adhérents en tant que de besoin. 
Jacques souhaite pouvoir discuter du fonctionnement du site avec son gentil 
créateur. Bruno organisera une visioconférence avec son fils qui est sur Lyon. 

9. Repas de fin d’année 2024 

Compte tenu qu’il n’y a quasiment pas d’inscrits à ce jour et que des bruits 
remontent à propos du prix, le CA délibère. 
Michel précise que l’objectif était de pouvoir avoir une salle gratuitement pour l’AG 
du fait qu’il est impossible d’avoir une salle à la mairie de Canet en décembre. Il a 
consulté 3 prestataires et a retenu le Pressoir en accord avec Erick sur la base du 
moins disant. Michel fait remarquer que le prix est comparable à celui pratiqué par 
notre sponsor de Canet. 
Erick a pris l’initiative de consulter le restaurant La Brasserie à Paulhan qui peut 
proposer une prestation moins chère.  
La décision est soumise au vote : 1 voix pour le Pressoir, 1 abstention, 3 voix pour 
La Brasserie. La Brasserie est donc retenue. 
Michel annule la réservation du Pressoir, et relance les inscriptions pour la 
Brasserie. Erick contacte La brasserie pour réserver la salle et le restaurant. 
 


